
 

FICHE DE POSTE 
COORDONNATEUR.RICE DU CONSEIL LOCAL DE SECURITE ET 

DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE (CLSPD) 

Date de mise à jour : 26/10/2021 Référentiel métier :  

Rattachement hiérarchique 
Direction Générale Adjointe « Proximité et citoyenneté » 
Direction de la prévention et de la tranquillité 
 

 
 

Cadre réglementaire 
Filière Administrative - Catégorie A ou B 
Cadre Attachés territoriaux ou Rédacteur territoriaux 
Grade : Attaché territorial ou Rédacteur territorial  

 
 

Missions principales 
 
Sous l’autorité de la Direction de la prévention et de la tranquillité, il.elle assure la coordination du 
Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et de ses commissions ainsi que la 
mise en œuvre des actions qui en émanent en lien avec les services municipaux et les acteurs locaux 
(Education Nationale, Gendarmerie nationale, Justice, Bailleurs sociaux, Commerçants…). 
 
 

 
 
 
 

Missions détaillées 
Sur les missions principales : 

- Animer et coordonner le CLSPD 
- Organiser, animer et coordonner en lien avec les partenaires institutionnels et/ou municipaux le 
travail des commissions thématiques et des groupes de travail afférents. 
- Evaluer les actions menées dans le cadre des commissions thématiques et réalise le bilan annuel 
du CLSPD 
- Organiser en lien avec la Direction Générale des Services et le Cabinet du maire les réunions 
plénières du CLSPD 
- Réaliser, actualiser et alimenter un diagnostic territorial et partagé en matière de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
- Assurer une veille sur les dispositifs se rapportant à la sécurité et à la prévention de la 
délinquance, de même que sur les financements pouvant être mobilisés dans ce cadre 
- Organiser et développer les relations avec les différents partenaires institutionnels et représenter 
la ville dans différentes instances 
- Assurer la programmation annuelle des actions 
- Elaborer des propositions visant à développer et pérenniser les dispositifs 

Sur la fonction générale du poste : 
- Effectuer son travail en fonction des objectifs définis et des consignes de la Direction de 
l’Education : service gestion des écoles 
-  Gérer le fonctionnement des écoles 
- Repérer son niveau d’intervention et agir avec autonomie 
 
 
 



 
 

Sur la fonction « encadrement et gestion du personnel » : 
- Gérer et encadrer le personnel au quotidien 
- Planifier et organiser les tâches des agents et effectuer le pointage du personnel, avec les référents 
- Signaler tous retards ou absences d’un agent, remontés par les référents, à votre supérieur 
hiérarchique 
- Contrôler et valider le pointage mensuel des agents 
- Gérer des récupérations, autorisations de sorties ou d’absences 
- Rédiger des rapports de manquements à la règle et à l’éthique de la part du personnel 
- Veiller à la mise en pratique des règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail 

Sur la fonction « gestion des moyens et des matériels » 
- Mettre en service et entretenir les matériels affectés à la mission 

Sur la fonction « gestion des locaux » 
- Faire respecter les conditions d’utilisation et gérer avec économie les produits utilisés, l’eau et 
l’énergie 
- Repérer les anomalies et les dysfonctionnements dans les locaux et les signaler 

Sur la fonction « gestion du fonctionnement quotidien » 
- Gérer les situations de stress et réguler les tensions en faisant appel si nécessaire à son supérieur 
hiérarchique 
- Réagir avec pertinence aux situations d’urgence en concertation avec sa hiérarchie et la direction 
de l’école – Faire respecter toutes les consignes de sécurité 

Sur la fonction « conduite à tenir dans tous les cas » 
- Adapter son intervention aux différents publics et conserver neutralité et objectivité face aux 
situations 
- Appliquer et faire respecter les consignes d’accueil à l’intérieur des locaux (sécurité, amabilité, 
convivialité, dialogue, langage respectueux) 
 

 
 

Compétences mobilisées 
Connaissances et aptitudes particulières : 
- Posséder une expérience confirmée dans le domaine de la prévention de la délinquance et de la 
sécurité 
- Être force de propositions et d’aide à la décision 
- Disposer des connaissances administratives et juridiques indispensables 
- Connaître les acteurs institutionnels, associatifs et sociaux 
- Savoir faire preuve d’initiative et de réactivité 
- Savoir conduire un projet 
- Savoir agir en transversalité 
- Savoir élaborer un budget et rechercher des subventions 
- Capacités d’organisation, d’analyse et de synthèse 
- Sens du travail d’équipe 
- Discrétion et confidentialité 
- Créativité et sens de l’initiative 
- Qualité rédactionnelle 
- Permis B 
 
Condition d’exercice et contraintes particulières : 
Travail en bureau, déplacements fréquents 
Horaires irréguliers, avec amplitude variable en fonction des obligations du service public 
nécessitant de la disponibilité 
 
 
 



 
Savoirs socioprofessionnels :  
-Maîtrise des outils et logiciels de bureautiques et des techniques et outils de communication 
-Gestion de l’information, classement et archivage des documents  
-Maîtriser et applique les techniques de communication et de gestion conflictuelles  
-Bonne maîtrise de la langue française   

 
 

Expériences savoir faire 
-Recevoir, comprendre, filtrer et orienter les 
appels 
-Vérifier la conformité de procédures 
administratives 
-Préparer les documents 
-Classer et organiser les dossiers et les 
documents 
-Rédiger et mettre en forme les courriers 
administratifs simples 
-Accueillir avec amabilité et calme le public 
-S’exprimer clairement 
-Identifier et gérer la demande de son degré 
d’urgence 

-Traiter l’information et organiser son temps 
de travail et ses missions 
-Gérer des situations conflictuelles 
-Connaître le fonctionnement et l’organisation 
de la collectivité 
-Savoir s’informer et se tenir au courant des 
affaires de la collectivité et diffuser 
l’information 
-Adapter ses méthodes de travail aux 
contraintes du développement durable et 
adopter un comportement 
-Faire preuve d’autonomie 
-Alerter 

 
 

Savoir être 
-Discrétion, confidentialité, équité 
-Amabilité, politesse, calme et sens de l’écoute 
-Adaptabilité 
-Disponibilité vis-à-vis du public 
-Rigueur et sens de l’organisation 
-Capacité à organiser le travail et à répondre 
aux demandes ou aux sollicitations 

-Capacité à travailler en équipe et être 
polyvalente 
-Être capable de rendre compte son travail 
-Être rigoureux dans la gestion des dossiers  
-Réactivité  

 
 

Conditions d’exercices 
-Accueil public 
-Travail en équipe 
-Grande disponibilité vis-à-vis des missions et des actions liées au service 
-Présence requise certains week-ends  
-Rythme de travail souple nécessitant une grande réactivité et une grande disponibilité 
-Pics d’activité liés aux périodes des activités ponctuelles du service 

 


